
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 23 (1878)

Heft: 15

Titelseiten

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 13.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


BEVUE MILITAIRE SUISSE
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RASSEMBLEMENT DE TROUPES DE 1878.

Ordre general, soit ordre de division WS1.

En^m'en referant au Tableau des Ecoles militaires de 1878
et aux ordres speciaux du Departement militaire federal et de
MM. les chefs d'armes, ainsi qu'ä ma circulaire du mois d'avril
ecoule j'invite MM. les officiers de la He division d'armee ä
prendre note des prescriptions ci-apres et ä se mettro dors et
dejä en mesure de pourvoir ä leur execution en temps et lieu,
chacun en ce qui le concerne :

I. Programme gdnöral.
1° L'entree au service des etats-majors aura lieu comme suit :

Etat-major de division, le 1er septembre ä midi, ä Fribourg.
.Etats-majors des deux brigades d'infanterie Nos 3 et 4, le

2 septembre ä midi, ä Fribourg.
Etats-majar-s des -quatre regiments d'infanterie N09 5, 6, 7 et

8, le 3 septembre ä midi, ä Fribourg.
Autres etats-majors et troupes, conformement au Tableau des

Ecoles et aux ordres speciaux ä ce sujet.
Les quartiers generaux seront fixes jusqu'au 14 septembre ou

jusqu'ä nouvel ordre comme suit:
Division ä Fribourg.
3e brigade d'infanterie ä Groley.
4e » » Morat.
2e » d'artillerie ä Biere.

2° Les exercices preparatoires dureront jusqu'au 14 septembre
et serviront de preparation graduelle aux manoeuvres de
campagne de la division reunie.

Pour chaque periode de l'instruction, c'est-ä-dire par bataillon
ou unite tactique, par regiment, par brigade, il importe que le
commandement soit pleinement exerce par le chef du corps
correspondant, et cela sous le contröle de son superieur im-
mediat.

3° Pour les cours de repetition des armes speciales, le plan
d'instruction detaille et l'emploi du temps seront regles par
MM. les chefs d'armes.

Pour l'infanterie, un ordre ulterieur (voir ordre de division
N° 3) sera emis ä ce sujet.

4 L'ordre de division n» 1, adressö aux troupes, sera ömis k l'entröe au service.
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